
STATUTS MIS A JOUR LE 08/01/2025

MATLOC 

SAS au capital de 1000 Euros 
24, rue de CLICHY 

75009 PARIS 
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ARTICLE 1 : Forme 

II est forme par les presentes entre les titulaires des actions ci-apres creees et de celles 
qui pourraient l'etre ulterieurement, une societe par actions simplifiee. Elle sera regie par 
les presents statuts ainsi que par les articles L 227-1 a L 227-19 du code de commerce. 
Dans le silence des statuts, ii sera fait en tant que de raison, application des dispositions 
de la loi relative aux societe anonyrnes. 

ARTICLE 2 : Denomination 

La societe prend la denomination de : MAT LOC 

Tout acte et document emanant de la societe et destine aux tiers, notamment les lettres, 
factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la denomination sociale, 
precedee ou suivie 1mmediatement et iisibiement des mots « Societe par actions 
simplifiee » ou des initiales « SAS » et de l'enonciation du montant et du type de son 
capital social et du numero d'inscription au registre du commerce et des societes. 

ARTICLE 3 : Duree 

La duree de la societe est fixee a 99 annees, a dater de son immatriculation au registre 
du commerce, sauf en cas de dissolution anticipee ou de prorogation prevues par la loi 
et les presents statuts. 

ARTICLE 4 : Siege social 

Le siege social de la societe est fixe a : 24, rue de CLICHY - 75009 PARIS. 

II peut etre transfere en tout autre endroit du territoire fran<;ais, par simple decision du 
President, ratifiee par les actionnaires. Le President peut librement creer des 
succursales partout en France et a l'etranger s'il le juge utile. 

ARTICLE 5 : Exercice social 

II commence le 1 janvier et se termine le 31 decembre de chaque annee. 

ARTICLE 6 : Objet social 

La Societe a pour objet en France et a l'etranger: 

- Activite de transport de personne en Voiture de Transport avec Chauffeur (VTC) ;

- Service de chauffeur prive, mise a disposition personnalisee de vehicules

- L'achat ou location de vehicules automobiles, ncufs ou d'occasion ;
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- La participation de la societe;-par tous moyens, directement ou indirectement, a toutes-­
operations pouvant se rattacher a son objet, notamment par voie de creation de societes
nouvelles, par voie de prise d'interets, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou
droits sociaux, de fusion ou autrement dans toutes societes existantes ou a creer, par

---�v�oieae conclusion ae tous types de contfats commerciaux ; l'acqu1s1t1on, l'explo1tat
t

'-1o�n� ----­
ou la cession de taus procedes, marques et brevets concernant ces activites ; 

- Et generalement, toutes operations industrielles, commerciales, economiques,
financieres, civiles, mobilieres ou immobilieres, pouvant se rattacher directement ou
indirectement a l'objet social ou a tout objet similaire, connexe ou complementaire.

ARTICLE 7 : Apports 

Les apports constitutifs du capital social ont ete realises de la fa9on suivante : 

- Monsieur BOUHMALA DRISS apporte la somme de 500 Euros
- Madame BOUJAMAOUI SOUMIA apporte la somme de 500 Euros

TOTAL DES APPORTS NUMERAIRES: 1000 Euros 

MONTANT TOTAL DES APPORTS: 1000 Euros 

ARTICLE 8 : Capital social 

Le capital social s'eleve a la somme de mille Euros (1000). II est divise en mi lie (1000) 

actions de un euro chacune, liberees a hauteur de 100%, et attribuees de la fa9on 
suivante: 

- Monsieur Samir IMADACHE 1000 actions numerotees de 1 a 1.000

TOTAL DES ACTIONS FORMANT LE CAPITAL SOCIAL: 1000 actions 

ARTICLE 9: Modification du capital 

Le capital social peut-etre augmente ou reduit dans les conditions prevues par la loi 
par les actionnaires statuant dans les conditions de !'article 16 ci-apres. 

ARTICLE 10: Forme des actions 

Les actions sont nominatives. Elles sont inscrites en compte, au nom des actionnaires 
sur un registre tenu par la societe dans les conditions et modalites fixees par la loi. 
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ARTICLE 11 : Cessions des actions 

La cession des actions est constatee par un virement des actions cedees du compte du 
cedant au compte du cessionnaire. Cette operation ne s'effcctue qu'aprcs justification 
par le cedant du respect des dispositions legales et statutaires. Toute cession effectuee 
en violation des clauses statutaires est nulle de plein droit. 

ARTICLE 12 : Clauses particulieres relatives au transfert des actions et autres 
agrements 

Toute cession d'actions a titre gratuit ou onereux, a des tiers ou entre actionnaires, doit 
prealablement etre agreee dans les conditions ci-apres. Le demembrement de propriete, 
le transfert de propriete des actions par voie de succession, de liquidation de regime 
matrimonial, de fusion, absorption cu de transmission universelle de patrimoine de l'article 
·1844-5 aiinea 3 du code civii, d'adjudicaiion pubiique ordonnee par decision de jusiice ou
d'attribution est egalement soumis a agrement. Le projet de cession est notifie au
President par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandee avec demande d'avis de
reception. II contient !'indication des noms, prenoms et adresses du cessionnaire s'il s'agit
d'une personne physique et sa denomination sociale, sa forme, son capital social, son
siege social, son immatriculation au registre du commerce et le ressort du greffe, l'organe
qui la represente et son actionnariat s'il s'agit d'une personne morale, le nombre des
actions dont la cession est envisagee et le prix offert. Dans le delai de 60 jours a partir de
la notification, le President convoque l'assemblee des actionnaires en assemblee generale
extraordinaire pour qu'elle delibere sur le projet de cession des actions. II peut egalernent
consulter les actionnaires par ecrit sur ledit projet. La decision de la societe, qui n'a pas a
etre motivee est notifiee par le President au cedant par lettre recommandee avec demande
d'avis de reception ou remise contre decharge manuscrite. En cas d'agrement, la cession
est realisee dans les termes et conditions mentionnes dans la cession notifiee a la societe.
Si la societe n'a pas fail connaHre sa decision dans le delai de 2 rnois a compler de la
notification du projet de cession, l'agrement a la cession est repute acquis. Si la societe
refuse d'agreer la cession, le cedant peut, dans les 15 jours de la notification de refus qui
lui est faite, signifier par lettre recommandee avec demande d'avis de reception qu'il
renonce a son projet de cession. A defaut de renonciation de sa part, les actionnaires
doivent, dans le delai de 3 mois a compter du refus d'agrement, acquerir ou faire acquerir
les actions a un prix fixe a dire d'experts dans les conditions prevues a !'article 1843-4 du
code civil. Ce delai peut etre prolonge une seule fois, a la demande du President de la
societe, par ordonnance du President du Tribunal de Commerce statuant sur requete. La
societe peut egalement, avec le consentement du cedant, decider de racheter les actions
au prix de la cession et de reduire son capital du montant de la valeur nominale des parts
du cedant. A defaut d'accord sur le prix de cession, ii est fixe a dire d'expert dans les
conditions prevues a !'article 1843-4 du code civil.

En cas de cession des actions du President, les fonctions qui lui sont devalues en matiere 
d'agrement sont exercees par l'actionnaire le plus age, et si le president est l'actionnaire 
le plus age, par le second actionnaire le plus age. 
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ARTICLE 1-3 : Droits et obligations attaches aux actions 

Chaque action donne droit, dans les benefices et l'actif social a une part nette 
proportionnelle a la quantite du capital qu'elle represente. Les actionnaires ne supportent 
les pertes qu'a concurrence de leurs apports. Les actionnaires sont tenus aelioerer les 
actions souscrites dans les 30 jours de l'appel de fonds formule par le President par lettre 
recommandee avec demande d'avis de reception. 

Exercice du droit de vote : Chaque action donne droit a une voix. Le droit de vote attache 
aux actions est proportionnel au capital qu'elles representent 

La propriete d'une action emporte de plein droit adhesion aux statuts, aux actes, et aux 
decisions collectives. Les droits et obligations attaches a l'action suivent le titre dans 
quelques mains qu'il passe. Chaque fois qu'il sera necessaire de posseder plusieurs 
actions pour exercer un droit quelconque, les proprietaires d'actions isolees ou en nombre 
inferieur a celui requis, ne pourront exercer ce droit qu'a la condition de faire leur affaire 
personnelle du regroupement et, eventuellement, de l'achat ou de la vente d'actions 
necessaires. Les actions sont indivisibles a l'egard de la societe. Les indivisaires des 
actions doivent notifier a la societe, par lettre recommandee avec demande d'avis de 
reception, dans le delai de 30 jours a compter de la survenance de l'indivision, le nom du 
representant de l'indivision qui exercera les droits attaches aux actions. Le changement 
de representant de l'indivision ne sera imposable a la societe, qu'a expiration d'un delai de 
30 jours a compter de sa notification a la societe par lettre recommandee avec demande 
d'avis de reception. Le droit de vote attache a l'action appartient au nu-proprietaire, sauf 
pour les decisions concernant !'affectation des resultats ou ii est reserve a l'usufruitier. 
Sous reserve de ne pas priver le nu-proprietaire ou l'usufruitier de leur droit de vote, une 
autre repartition peut etre amenagee. 

ARTICLE 14 : Autres organes dirigeants 

Les actionnaires peuvent nommer a la majorite simple un ou plusieurs directeurs 
generaux, personnes physiques ou morales. Les pouvoirs du directeur general, la duree 
de ses fonctions, et sa remuneration sont determines par les statuts, ou par assemblee 
generale. II ne prend pas part au vote et ses actions ne sont pas prises en compte pour 
le calcul du quorum. II est revocable ad nutum sur proposition du President ou 
d'actionnaire detenteurs d'au mains 20% du capital de la societe. En cas de deces, 
demission ou empechement du President, le directeur general en fonction conserve ses 
fonctions et attribution. Le directeur general dispose, a l'egard de la societe, des memes 
pouvoirs que le President. II peut representer la societe vis-a-vis des tiers. Les directeurs 
generaux ant la possibilite d'engager seul ou conjointement la societe. 

ARTICLE 15: Conventions entre la societe et ses dirigeants 

Le President, le directeur general, ou les membres du conseil d'administration avisent les 
commissaires aux comptes des conventions intervenues directement ou par personne 
interposee entre eux-memes et la societe, dans le delai de 30 jours a compter de la 
conclusion desdites conventions. lls informent generalement egalement le commissaire 
aux comptes des conventions conclues avec la societe dans laquelle ils sont directement 
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ou indirectement interesses. A !'occasion de la consultation des actionnaires sur les 
comptes annuels, les commissaires aux comptes presentent aux actionnaires, un rapport 
sur !'ensemble de ces conventions. Le dirigeant au profit de qui une telle convention est 
intervenue ne participe pas au vote Les conventions non approuvees produisent 
neanmoins leur effet, a charge pour le dirigeant les ayant conclues d'en supporter les 
consequences prejudiciables pour la societe. Ces dispositions ne sont pas applicables 
aux conventions portant sur les operations courantes et conclues a des conditions 
normales. Les interdictions prevues a !'article 225-43 du code de commerce s'appliquent, 
dans les conditions determinees par cet article, au President, aux directeurs generaux et 
a tout autre dirigeant de la societe. 

ARTICLE 16: Decisions des actionnaires 

Les decisions collectives des actionnaires sont prises en assemblee, ce qui implique 
une reunion physique des actionnaires en un meme iieu, ou par consuitation par 
correspondance. 

Admission aux assemblees : Chaque actionnaire a droit de participer aux decisions 
collectives par lui- meme ou par son mandataire. 

ARTICLE 16-1 : assemblee ordinaire 

Mode de convocation ........................................................................ Tout moyen 
Periodicite de communication ..................................................................... Annuelle 
Delai de convocation ...................................................................................... 8 jours 
Lieu de reunion ................................................................................. Siege social 
Autorite habilitee a convoquer et a arreter l'ordre du jour ....... ................ President 
Mode de consultation ................................................ Consultation ecrite par courrier 
Proces::.verba1-&-Registre ............................................................. � ...... : ... Obligatoire 
Etablissement d'une feuille de presence ............................................................. Oui 
Presidence de l'assemblee ............................................................... President 
Reglc de majorite ............................................................................. Majorit6 des 2/3 
Mode de scrutin pour les presents ou representes ................................... Main-levee 
Representation ......................................................... Uniquement entre actionnaires 
Vote par procuration ............................................................... Envoi d'un formulaire 

Tous les documents consultables au siege social et mis a disposition des actionnaires 
sont ceux requis par la loi. 

ARTICLE 16-2 : assemblee extraordinaire 

Mode de convocation .................................................................. Tout moyen 
Periodicite de communication ........................................................... Selon besoin 
Delai de convocation ...................................................................................... 8 jours 
Lieu de reunion ................................................................................. Siege social 
Autorite habilitee a convoquer et a arreter l'ordre du jour .......................... President 
Mode de consultation ................................................ Consultation ecrite par courrier 
Proces-verbal & Registre .................................................................. Obligatoire 
Etablissement d'une feuille de presence ............................................................. Oui 
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Presidence de l'assemblee .......................... • .. -.... -.. : ..... ----:-.:: .. �: ............. :.President •• 
Regle de majorite .......................................................................... Majorite des 3/4 
Mode de scrutin pour les presents ou representes ......................... Main-levee 
Representation ......................................................... Uniquement entre actionnaires 
Vote par procuration ............................................................... Envoi d'un formulaire 

Taus les documents consultables au siege social et mis a disposition des actionnaires 
sont ceux requis par la loi. 

ARTICLE 17 : Consultation et informations facultatives des actionnaires 

ARTICLE 17-1 : assemblee ordinaire 

Mode de convocation ........................................................................ Tout moyen 
Periodicite de communication ........................................................... Selon besoin 
Delai de convocation ...................................................................................... 8 jours 
Lieu de reunion ...................................................................................... Siege social 
Autorite habilitee a convoquer et a arreter l'ordre du jour ........................ President 
Mode de consultation ................................................ Consultation ecrite par courrier 
Proces-verbal & Registre .................................................................. Obligatoire 
Etablissement d'une feuille de presence ............................................................. Oui 
Presidence de l'assemblee ............................................................... President 
Regle du quorum .............................................................................. Unanimite 
Mode de scrutin pour les presents ou representes ......................... Main-levee 
Representation ......................................................... Uniquement entre actionnaires 
Vote par procuration ............................................................... Envoi d'un formulaire 

Taus les documents consultables au siege social et mis a disposition des actionnaires 
sont ceux requis par la loi. 

ARTICLE 18: Comptes annuels et resultats sociaux 

Dans les 6 mois de la cloture de l'exercice social, le President ou le directeur general est 
tenu de consulter les actionnaires sur les comptes et !'affectation du resultat de l'exercice 
social ecoule. Ce delai peut etre proroge par decision de justice. Apres approbation des 
comptes et constatation de !'existence d'un benefice distribuable, les actionnaires decident 
soit de !'affecter a un paste de reserve du bilan, soit de le reporter a nouveau, soit de le 
distribuer. Dans ce dernier cas, les sommes distribuees sont prelevees par priorite sur le 
benefice distribuable de la societe a la disposition, en indiquant expressement les pastes 
de reserves sur lesquels les prelevements sont effectues. Les dividendes distribues aux 
actionnaires sont proportionnels a leur participation au capital social de la societe. 
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ARTICLE 19 : Controle des comptes 

Commissaire aux comptes 

1- Un ou plusieurs commissaires aux comptes peuvent etre nommes par decision de
l'actionnaire unique ou par decision collective ordinaire des actionnaires, suivant le
cas. En outre, cette nomination peut etre demandee au President du Tribunal de
Commerce statuant en refere, par un ou plusieurs actionnaires representant au mains
le cinquieme du capital social. Des lors que les seuils definis par la reglementation en
vigueur sont atteints, la designation d'un co111111issaire est obligatoire.

2- Le ou les commissaires sont nommes pour une duree de six exercices expirant apres
la reunion de l'assemblee qui statue sur les comptes du sixieme exercice; l'exercice
en cours, lors de la nomination, compte pour un exercice entier. Le commissaire aux
comptes, nomme en remplacement d'un autre, ne demeure en fonction que jusqu'a
!'expiration du rnandat de son predecesseur. Les commissaires aux comptes peuvent
etre releves de leurs fonctions, en cas de faute ou d'empechement, par decision de
l'actionnaire unique ou par decision ordinaire des actionnaires.

3- Les commissaires aux comptes accomplissent leur mission �enerale de controle des
comptes et les missions speciales que la loi leur confie, dans les conditions fixees par
les dispositions en vigueur.

ARTICLE 20 : Comite d'entreprise 

Le cas echeant, les delegues du comite d'entreprise exercent les droits qui leur sont 
attribues par la loi aupres du President. 

ARTICLE 21 : Dissolution et liquidation 

La societe est dissoute par l'arrivee de son terme, sauf prorogation, par !'extinction totale 
de son objet, par l'effet d'un jugement ordonnant la liquidation judiciaire ou la cession totale 
des actifs, par decision judiciaire pour juste motif. La dissolution anticipee peut aussi 
resulter d'une decision collective des actionnaires. La dissolution ne produit ses effets a 
l'egard des tiers qu'a compter du jour ou elle a ete publiee au Registre du commerce et 
des societes. La personnalite de la societe subsiste pour les besoins de la liquidation et 
jusqu'a la cloture de celle-ci. La mention « Societe en liquidation » ainsi que le nom du ou 
des liquidateurs doivent figurer sur taus les actes et documents emanant de la societe. La 
liquidation est effectuee conformement a la loi. Les actionnaires qui decident de la 
dissolution designent un liquidateur amiable choisi parmi les actionnaires ou en dehors 
d'eux. Le produit net de la liquidation est employe d'abord a rembourser le montant des 
actions qui n'auraient pas encore ete rembourse. Le bani de liquidation est reparti entre 
les actionnaires proportionnellement au nombre de leurs actions. Si la societe ne 
comprend plus qu'un seul actionnaire personne morale, la dissolution, pour quelque cause 
que ce soit, entra'i'ne, conformement a !'article 1844-5 du Code civil, la transmission 
universelle du patrimoine social a l'actionnaire unique personne morale, sans liquidation 
prealable. 
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ARTICLE 22 : Contestations 

Tout differend susceptible de surgir pendant la duree de la societe, ou au cours des 
operations de liquidation, entre les actionnaires et les representants legaux de la societe, 
ou entre les actionnaires eux memes, relatif aux affaires sociales ou a !'execution des 
dispositions statutaires, seront soumis a !'arbitrage. 

ARTICLE 23 : Engagement pour le compte de la societe 

Un etat des actes accomplis pour le compte de la societe en formation, avec !'indication 
pour chacun d'eux de !'engagement qui en resulterait pour la societe, a ete presente aux 
actionnaires. Au cas ou la societe ne serait pas immatriculee ou ne reprendrait pas lesdits 
engagements, les actionnaires ayant agi pour son compte sont reputes avoir agi pour leur 
compte personnel. En attendant l'accomplissement de la formalite d'immatriculation de la 
societe au RCS, mandat expres est donne au president ou a tout mandataire de son choix 
qu'il se substituerait, de prendre au nom et pour le compte de la societe, ce qu'il accepte, 
les engagements precises en annexe. Aux effets ci-dessus, passer et signer tout acte, 
faire toute declaration et affirmation elire domicile, substituer en tout ou partie, et 
generalement faire le necessaire. Conformement aux articles 210-6 de la loi 2002-420 du 
15 Mai 2001, et 74, alinea 3, du decret du 23 Mars 1967 sur les societes commerciales, 
l'immatriculation de la societe au RCS emportera reprise de ces engagements par la 
societe. 

ARTICLE 24 : Presidence 

La societe est geree et administree par un President, personne physique ou morale. 
Lorsqu'une personne morale est nommee President, les dirigeants de ladite personne 
morale sont soumis aux memes conditions et obligations et encourent les memes 
responsabilites civiles et penales que s'ils etaient President en leur nom propre, sans 
prejudice de la responsabilite solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 

Le President exerce ses fonctions pour une duree et dans des conditions fixees par la 
collectivite des actionnaires. Le premier President est nomme par la collectivite des 
actionnaires a l'unanimite, par assemblee generale ordinaire. 

L'actionnaire qui investit des fonctions de President, ou qui demande son investiture, ne 
prend pas part au vote et ses actions ne sont pas prises en compte dans le calcul du 
quorum, sauf en cas d'unipersonnalite d'actionnaire. 

En cas de deces, demission ou empechement du President d'exercer ses fonctions pour 
une duree superieure a trente jours, dQment constate par les actionnaires, ii est pourvu 
dans un delai de trente jours a son remplacement a l'unanimite par assemblee generale 
ordinaire. Le President par interim ne demeure en fonction que pour le temps restant a
courir du mandat de son predecesseur. 

Le President represente la societe a l'egard des tiers. II est investi des pouvoirs les plus 
etendus pour agir en toute circonstance au nom de la societe dans la limite de l'objet 
social. Dans les rapports avec les tiers, la societe est engagee meme par les actes du 
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President qui ne relevent pas de l'objet social, a mains qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait cet objet ou qu'il ne pouvait !'ignorer compte tenu des circonstances, 
etant exclu que la seule publication des statuts suffise a constituer cette preuve.

Nomination du président : Samir IMADACHE 

ARTICLE 25 : Frais 

Les frais, droits et honoraires des presents statuts, et ceux qui en seront la suite ou la 
consequence, sont a la charge de la societe. 

ARTICLE 26 : Publicite 

Tout pouvoir est donne au President, ou a toute personne qui s'y substituerait, a l'effet 
d'accompiir toutes les formalites prescrites par la loi en vue de l'immatriculation de la 
societe au RCS et notamment a l'effet d'inserer l'avis de constitution dans un journal 
habilite a publier les annonces legales dans le departement du siege social. 

Fait a PARIS le 08/01/2025 

Samir IMADACHE
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